
Ne pas jeter sur la voie publique

3 décembre 2013
12 h •  Rassemblement devant le tribunal de 

Grande Instance d’Orléans
20 h •  Film « Enfants Valises » au cinéma 

des Carmes, en présence du réalisateur, 
Xavier de Lauzanne.

« (…) le jeune apparaît à l’audience étonamment décontracté, souriant et serein (…) »
« (…) dont la minorité n’est pas morphologiquement manifeste (…) »

« (…) l’examen osseux réalisé laisse subsister des doutes (…) »

Par arrêté du 17 octobre 2013, le Conseil général du Loiret « met fin à 
tout nouvel accueil des jeunes isolés étrangers par le service d’Aide 
sociale à l’Enfance dans le Loiret  ». Ce refus d’aide sociale est contraire 
aux obligations du Conseil Général et à la convention des droits de l’enfant.

Collectif de soutien aux Mineurs Isolés Étrangers du Loiret

Oui !

Oui !

La vuLnérabiLité ne se juge pas sur L’apparence

Les mineurs ont besoin de 

L’assistance éducative !

Les jeunes isoLés ont 
besoin d’aide sociaLe !

L’intérêt supérieur des enfants doit primer 

sur toute autre considération.

un mineur isoLé étranger est avant  

toute chose un mineur en danger.

Dominique Baudis, Défenseur des droits, décembre 2012
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